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Réunion du CA du 30 juin 2014 
Présents : Cédric Delespaux, Morgane Jansen, Benoît Nicaise, Renaud D'Hondt, Laurent de 

Greef, Gaël Vandezande. 

Absente : Delphine Lambert. 

Invités : Sofiane Gouigah, Quentin de Saint-Aubert. 

Lieu et heure du début : Wolujeune à 18h30. 

BWAT 
Sofiane donne une mouture du nouveau document de la BWAT à Laurent. Il voudrait 

supprimer la partie airsoft et demande qu'un membre du CA envoie un message à Stéphane 

Gesquiere, président de la FédéGN française, pour officialiser le contact déjà pris. Benjamin 

enverra le message et préviendra Sofiane et le CA de la réponse. 

Fédération escrime GN 
Sofiane explique que la Riddle of Steel (en abrégé RoS) aimerait que l'escrime de GN soit 

reconnue comme un sport à part entière. Il retrace l'historique du projet et explique 

qu'actuellement, il voudrait que ce projet se développe étape par étape. Ce serait également 

un avantage pour la fédération car cela permettrait de faire découvrir le GN à d'autres 

personnes via le biais du sport. Sofiane insiste pour que la fédération et la RoS puisse travailler 

ensemble, main dans la main à ce projet. 

Quentin précise qu'il aimerait commencer par obtenir quelques avantages locaux (villes et 

communes) et aurait sans doute besoin des permanents pour cela. Le premier travail sera de 

l'exploration pour savoir qui est à contacter et comment procéder pour ce premier point. 

Laurent s'interroge sur les gens intéressés à ce projet. Quentin répond qu'il y a des clubs sur 

Bruxelles, Liège et des groupes à Namur, Mons, Anvers et Hasselt. 

Renaud s'interroge sur la demande. Quentin répond qu'il y a de l'intérêt dans la découverte 

de l'escrime GN. Les cours de la RoS accueille souvent des personnes n'ayant jamais fait de GN 

et qui aimerait juste voir comment cela se passe. Ils viennent à quelques entrainements, 

rencontrent des personnes jouant ou organisant un GN et décident souvent de franchir le pas. 

Sofiane ajoute qu'il n'y a pas d'attente chiffrée dans ces objectifs. 

Quentin explique qu'ils ont déjà recherché les infos pour être reconnus comme "vrai sport" 

(niveau national et aussi au niveau communal) et est arrivé à la conclusion qu'il n'est pas 

intéressant pour l'instant d'être reconnus comme fédération sportive car ils ne sont pas 

encore assez développés. L'objectif à court terme est la reconnaissance locale (ville et/ou 

commune) et l'intérêt premier serait évidemment d'avoir accès à des infrastructures. 

Gaël s'interroge sur le fait de travailler avec la fédération d'escrime sur ce projet. Sofiane 

explique que cela avait été envisagé en 2012 mais que cela demande une assurance de 80€ 
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par personne. De plus, les salles ne sont pas adaptées et la fédération d'escrime n'est 

globalement pas intéressée. Ils ont pensé à l'ULB mais peu de salles sont disponibles. Fabrice 

suggère l'aide de l'armée et leur enverra des infos à ce propos. 

Le CA propose l'apport des permanents à la RoS pour les aider à structurer leur projet et 

déterminer les différentes étapes de ce dernier. Cette première étape franchie, le CA décidera 

s'il est pertinent que les permanents continuent d'apporter leur aide. Le responsable du projet 

est Benoît. 

Approbation du PV de la réunion précédente 
Approuvé à l'unanimité. 

Benjamin informe le CA des suivis du dernier envoie de PV aux membres. Quelques-uns se 

sont interrogés sur le projet MJ@AVATAR et ont interpellé la fédération.  

Le CA apprécie le fait que les membres s'intéressent à ce que fait la fédération et demande 

aux permanents de continuer à communiquer les rapports de CA de manière personnalisée. 

Point financier 
Benjamin présente l'état des finances au 31 mai. 

Championnat de Belgique escrime GN 
Tant pour attirer plus de monde à BEta Larp que pour des questions de visibilité, Laurent 

propose que la fédération organise un tournoi de GN lors de BEta Larp et décerne un prix pour 

le meilleur bretteur. 

Il propose également de demander à nos sponsors un petit lot pour le vainqueur. La RoS serait 

prête organiser le tournoi et à l'arbitrer. Certains de ses membres, ceux organisant le tournoi, 

seraient également disposés à ne pas participer. L'organiser durant BEta Larp permettrait de 

dynamiser cette activité et d'attirer un autre public aux différentes conférences. 

Cédric prendra contact avec Guillaume Kerckhofs, l'organisateur responsable de BEta Larp, en 

septembre pour leur suggérer cette idée. Le CA déléguera quelques membres en septembre 

également pour suivre le projet et apporter leur soutien aux organisateurs. 

Appel d'offre site web 
Cédric explique brièvement que le développement du site n'avance pas et qu'il faudrait faire 

appel à des professionnels si on veut un résultat intéressant. Le CA approuve cette analyse et 

Gaël précise que cela risque de coûter fort cher, que ce n'est pas budgétiser et que le CA ne 

peut se permettre une telle dépense sans l'assentiment de l'AG. 

Il convient donc d'établir un cahier des charges. Gaël précise que cela prend du temps et que 

ce n'est pas une tâche facile. Renaud propose alors de demander à l'équipe IT de s'occuper de 

rédiger ce cahier des charges. Ils pourront ainsi demander des modules dont ils pourront 
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assurer la maintenance. Ce projet devrait être finalisé pour fin août afin de faire un appel 

d'offre et de pouvoir présenter un projet budgétisable à l'AG 2015. 

Appel offre vidéo BE Larp 
Cédric a parlé du projet de la réalisation de capsules vidéo à un autre réalisateur potentiel. 

Pour rappel, ce projet a pour objectif de réaliser de courtes capsules vidéo des activités de BE 

Larp et de les publier sur une chaîne youtube par exemple. Le but est de donner une meilleure 

visibilité aux activités de BE Larp et de mettre en avant le travail des bénévoles. 

Laurent se charge d'écrire le cahier des charges. Ce dernier sera orienté vers les résultats 

plutôt que sur les moyens. 

Repreneur Ligue Troll-ball 
Gaël a parlé de la ligue de Troll-ball à Aurore Barbier qui serait sans doute intéressée de 

reprendre ce projet. Cédric précise qu'il faudra l'aider car elle ne dispose probablement pas 

de l'ensemble des contacts nécessaires pour gérer sereinement ce projet. 

Benoît gérera ce projet. 

Présence du permanent à AVATAR 
Le CA remarque qu'il n'y a pas encore eu de demande particulière de l'équipe AVATAR 

concernant le rôle des permanents lors de l'événement. 

Cédric explique qu'AVATAR est l'événement le plus important de la fédération. Cela ne le 

dérange pas de mettre à disposition de la réussite de ce GN quelques heures de travail des 

permanents. Laurent ne partage pas cet avis car il considère que le permanent ne doit pas 

effectuer le même travail que les bénévoles. Benjamin abonde en ce sens. 

Benjamin contactera l'équipe pour voir s'il peut être utile durant l'événement en précisant 

qu'en tant que salarié, il serait bon de lui confier une tâche que n'occupe pas un bénévole. Il 

communiquera la réponse de l'équipe AVATAR au CA. 

Procédure d'invitation 
Gaël demande que les invitations des extérieurs au CA se fassent après une concertation par 

mail des administrateurs. 

Afin de mieux gérer le temps des réunions, il est décidé que les personnes indiquant un sujet 

à l'ordre du jour précisent le temps estimé pour ce sujet. Le rôle des permanents sera 

également de veiller à ce que l'on ne dépasse pas trop le temps prévu. 

Les débuts de réunion commenceront un quart d'heure après l'heure fixée si au moins une 

moitié des administrateurs sont présents. Le CA demande aussi de mettre un point de 

validation de l'ordre du jour dans l'ordre du jour. 



Rapport de la réunion du CA du 30 juin 2014 
 

 
BE Larp – Fédération Belge du Jeu de Rôles Grandeur Nature, A.B.S.L. 

Avenue Prekelinden, 78, 1200 - Woluwe-St-Lambert – Bruxelles 
n° d'association: 162012001 n° d'entreprise: 475429068 

www.larp.be - info@larp.be - +32 (0)494 07 79 16 - +32(0)490 43 86 89 

Les prochaines séances sont fixées en fin de réunion. Les absents auront 5 jours après envoi 

du PV pour faire une demande de changement de date si un problème se pose. 

Trousse de secours 
Gaël confirme que la location de trousses de secours demandera une organisation complexe 

et entrainera beaucoup de problèmes. 

Il rejoint le CA dans sa précédente décision dans l'optique de prévoir des trousses de premier 

secours adaptés aux activités de GN que l'on pourrait vendre ou donner à nos membres. Le 

contenu des trois devis présentés par Fabrice doit encore être affiné. 

Il sera alors possible de faire une mise à jour annuelle de ces boites pour tous les intéressés. 

Gaël pense que la fédération devrait intervenir financièrement dans l'obtention des trousses 

par les membres en offrant le sac par exemple. Benoît le rejoint et propose d'ouvrir ce service 

à tous les organisateurs de GN et d'offrir la trousse aux membres uniquement. 

Cédric pense que cela pourrait être intéressant de développer un projet innovant avec ce 

service et ainsi de pouvoir profiter du budget alloué. 

Le CA propose de lancer ce service en même temps que la formation de premier secours. Cela 

permettra d'établir une communication thématique plus percutante sur ce projet. Gaël a 

contacté Igor de la Croix-Rouge à ce propos et précise qu'ils sont actuellement débordés. 

Morgane et Gaël se coordonneront en août pour préparer le projet de formation au premier 

secours afin de pouvoir lancer le stage en septembre. 

Problème terrain TotalGN 
Cédric explique que TotalGN a des problèmes car ils n'ont pas obtenu l'autorisation du 

bourgmestre pour utiliser le site de jeu convoité. Tous les signes avant-coureurs étaient 

pourtant favorables et ils ont déjà essayé de se débrouiller de leur côté. Le site de 

remplacement actuel n'est pas optimal et Cédric pense que la Fédération pourrait les aider en 

leur proposant le site d'AVATAR et/ou une aide logistique. 

Cédric contactera l'organisateur principal d'Outreterre et verra avec lui comment la fédération 

peut l'aider. Cela pourrait être une aide pour obtenir le site d'AVATAR ou une liste de 

fournisseur privilégié par exemple. S'ils ont besoin de matériel, Cédric leur communiquera 

qu'ils doivent faire leur demande à la fédé le plus rapidement possible leur assurer que nous 

pourrons les dépanner. 

Prochain réunion 
La prochaine réunion est prévue le mercredi 23 juillet sur le site d'AVATAR à partir de 19h00. 


